
TROISIÈME MOTION
Dé M. l’Abbé FAUCHÉT,

Sur les Droits des Repréfentans & du Peuple
,

dans l'organifatioîi & le régime des Mu^
nicipalités

,

F A I T E à rAffemblée - G'énérafe des

Reprélentans de la CorpiTiune de Paris,

le I Décembre 1789..

ES SIEURS, le confentement aux Loîx fait

la Liberté. Ce principe qu’il faut reproduire fans

cefTe , s’applique encore plus immédiatement

,

à lorganifation & au régime ‘des Municipalités

,

qu’a la Conftitution Sc à k Légillation du
Royaume. Le dernier dégré, de fervitude feroit

de n’être pas maître dans fa maifon
, lors même

qu’on ny fait rien qui intérelTe fon voifinage.

Si une volonté arbitraire peut exercer le droit

de dire
, « vous ne ferez que ce cjÿi nous plaît,

jufque dans l’intérieur de votre habitation
M commune : quand tous enfemble vous concer-
« teriez pour votre bonheur, de fans nuire à per-

« fonne,.les arrangemens de famille qui vous
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)• conviennent
,
par notre autorité fuprêtne , nous>

» les défendons ôc les annulions » ;
on ne pour-

roit plus voir qu’une Horde d Efclaves ,
ôc un

Confeil de Defpotes qui la tieiidroient fous le

joug.
^

Il n’en fera pas ainfi ,
fans doute : ce n’efl:

ni l’intention de l’AlTeiTiblee - Nationale de le

vouloir ,
ni la nôtre de le fouftrir. Les Repxé-

fenrans de la Narioil feront les Loix conftitutives

générales du Royaume ,
Sc le Royaume , a la

majorité des voix de toutes les provinces
, y con-

fentira : les Repréfenrans de la Communs feront

les Loix particulières , les Réglements fpéciaur

de la Cité , ôc la Cité , à la majorité des voix

de tous les Diftrids , y applaudira. Ainfi tout fera

dans l’ordre de la Liberté parfaite ,
& nous

ne retomberons plus dans le défordre de lA-

riftocratie qui eft le pire des Defpotimes.
^

L’AlTemblée-Natlonale , en annonçant quelle

alloit faire un Réglement particulier pour la

Ville de Paris , n’a pu avoir en vue que les rap-

ports généraux qui doivent lier la Municipalité

de la'Capitale, au plan tracé pour toutes les

Municipalités de la France, & non pas l’organi-

fation intime & les Réglements intérieurs de la

Cité qui ne la regardent pas , fi ce n eft en ce

quils pourro^nt avoir de difcordant avec les

Loix univerfeÙes de l’Empire.

Ce réglement particulier qu’on nous prépare

,

& qui n’aura pour objet que les nœuds pat
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lefquels nous tiendrons à la Conftitution géné-

rale des Communes du Royaume ,
nous devons

,

MMi le recevoir aulfi-tôt qu’il aura la Sanétion

du Roi 5 & nous y conformer foudain. Pourquoi

,

dira-tion, cette foumifliîon fervile refpeél

aveugle? Nous ne fommes donc pas libres ) Gene-

jteux Parifîens
,
immortels fondateurs de la Liberté

Françoife, vous ne feriez pas libres! Vous l’êtes,vous

l’êtes pleinement , & rien ne vous fera décheoir

de cette haute dedinée. Mais on n’efl: libre qu’a-

vec l’ordre. Dans une Monarchie ordonnée pour

le bonheur d’une grande Nation , on ne doit

jouir de la Liberté Civile que tous enfemble &
dans rharmonie de toutes les parties de l’Em-

pire 5 ramenées à l’unité. Il faut d’abord qu’une

à une 5 toutes les Municipalités du Royaume ,

reçoivent avec reconnoilTance Sz avec uniformité,

le plan total de nos Légiflateurs
,

quelles s’y

^conforment Ôz rexécutent. Elles verront enfiiite,

fl ce plan remplit leur efpérance , fi rien n’y

choque leur jugement ; ôc n^y contrarie leur bon-

heur. Alors , toutes à-la-fois , enverront ou le

confentement final
,
qui confomme les Loix ,

ou la réclamâtion réfléchie
,

qui en demande

d’autres. La majorité des fuffrages de la totalité

des Communes qui fera infailliblement'obtenue

,

à raifon de la fageflTe de ce "plan , rendra alors

univerfellement définitive
,
en France , cette belle

ic héureufe Conftitution.

• Le droit de réflexion fur les Loix conflitutives

A.ij
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des Municipalités, que je préfente aujourd’hui

comme l’exercice d’une liberté qui appartient

edentlellement à tous les Citoyens ^ ne -contrarie

point le principe établi dans ma précédente

Motion 5 qui écarte des afïemblées du peuple les

difculBons & les débats. L’Hoiiime du Peuple

fera, à-parc lui , fes réflexions, tout|aii0ifcnfément

que le Pliilofophe , Sc fenrira ' ce qui le gêne ,

auffi vivement que l’homme de Génie. 11 viendra

avec fpn jugement formé , avec fa cônfcience

droite, donner fa voix : Sc fa liberté légitime

aura eu fon jufte Sc plein exercice.

Là fe bornent les fonélions de l’AlTemblée

légiflatiye du Royaume, par rapport aux Muni-

nicipalités ; là fe confomment les droits de liberté

de toutes les Communes de France
,
par rap-

port à la Conftirution Sc aux loix générales de

l’Empire.

Mais il ref^e à chacune de ces Communes

canton ées & formées félon le plan univérfel , le

pouvoir libre & complet de s’organifer intérieure-

ment , Sc de régler fon régime de famille à fon

gré. Ce n’eft plus l’objet des Repréfentans de

|a Nation , o’eft celui des Repréfentans ou man-

dataires de chaque Commune en particulier,

pour en. référer., enfuite à la majorité des voix

de leurs Commettans. Il eft vrai que , lorfque

rorg^ifation intime fera une fois arrêtée , & que

les loix réglementaires feront convenues , il faudra

les notifier alpfs à rAffem^ée-Nationak > afin
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qu’elle déclare que rien n’y contrarie la Confti-

jciuion de TEtat & les loix générales du Royaume,
ôc afin d’obtenir la Sanétion du Roi

,
premier

Citoyen de toutes les Municipalités , en fa qualité

de Souverain Sc unique Chef’ de tout pouvoir

exécutif en France.

D’après ces principes incoateftables pour tout

François qui réunit l’amomr de la Monarchie

,

à celui de la Liberté, qu’avons- nous à faire,

Meiîîeurs? Devons-nous
, comme pluheiirs hono-

rables préopinans l’ont propofé, faire des dépu-

tations a rAlTemblée-Natioiiale
, lui demander

des conférences avec fon Comité de Conftittition ,

avertir du moins nos propres Repréfentans
j
qui

font daus fpn fein pour y défendre nos droits

,

de veiller* à ce qu’il n’y foit porté aucune atteinte

dans le réglement particulier pour la Ville ’ de
Paris ? Ces précautions

, Melîieurs , me paroîirent

au moins hiutiles. L’Airemblée-Nationale fuivra

fa marche pour la Conftitution univerfelle , ôc

ne contrariera point* nos droits dans les loix' de
détails qui intéreflTent l’intérieur de la Commune.

• Si l’on fuppofe que cette augufte AfiTemblée -, non
contente de fixer nos points de liaifon avec la

Conftitution & les loix générales, voudra def«

cendre dans les' détails , réglementer nos pas , nos

paroles , nos conventions amiables de famille ,

nous la.remercîrons de fon zélé, nous profiterons

de fes lumières; mais ^ notre liberté n’en fei?a

point ^ ne peur en être gênée. -Nous avLferons
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avec les diftrlds : lorganifation intérieure lorf-

qu’ils l’auront adoptée
, d’après les avis qu’ils nous

ont demandés & d’après leurs propres réflexions

,

qu’ils fe font juftement réfervés; de faire les

Réglemens particuliers qui nous auront paru les

meilleurs , & que la pluralité des Citoyens aura

confentis, formeront inévitablement notre légif-

îation intérieure Municipale,

Nous la préfenterons alors à l’Aflernblée-

Nationale , afin qu’elle voie clairement que nous

•ne nous ferons écartés en rien des grandes Loix

qui la concernent
,
& notre Roi Citoyen y

mettra le Sceau de fon autorité fuprême pour

• l’exécution. Voila notre marche libre ôc fage.

Si nous en fuivions une autre , nous ferions des

Efclaves , & après avoir levé l’Etendard de It

Liberté dans l’Empire , nous donnerions le lignai

de la fervitude dans la Cité. Chofe impoffiblcé

Nous avons trop connu , nous avons trop fenti

les droits de l’homme & du Citoyen
,

pour

lailTer aflTervir la Capitale jufques dans fon inti-

mité
5
pour laifler tirannifer cette grande Com-

mune 5 au point de fubir un régime domefti-

que
5
qui ne fut pas à fon choix.

Attendons ; Melîieiirs , attendons , dans une

grande fécurké, le Décret de l’Aflemblée Na-

tionale pour la Ville de Paris. Difpofons-nons

â nous y foumettre auflî - tôt , en tout ce qui

fera Conftitution & Loi générale. Difïerons juf-

ques-U notre plan d’organifation intime ,
ôc de
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réglemens particuliers ,pour les adapter , avec une

Jufte mefure de fageiTe ôc de, liberté , à ces

grandes bâfes qui feront communes à toute la

Nation.

Occupons - nous , dans rintervalle
, a établir

des rapports plus intimes ôc un plus heureux

concert entre cette AlTemblée & les Dÿlrids.

Motivons , dans une adrelTe exaéte , futilité des
'

Corps militaires deftinés à la Garde de Paris ,

dont la création a paru inftantanément nécefîaire ,

éc contre laquelle les Diftriéts font entendre

des réclamations qui • méritent une attention

gravei Obtenons par les voies de conciliation donc

s’accomode fi bien la liberté au fein de la Com-
mune , l’approbation de la majorité de nos

Commettans.

Nous aurons fait une œuvre^fagc ôc qui pré-

parera très-heiireufement le fuccès de nos tra-

vaux
,
pour l’organifation définitive

,
& les ré-

glemens durables de la Municipalité. lettons les

fondemens de cette grande union de famille

qui doit nous rendre heureux les uns avec les

autres, les uns par les autres. La concorde ôc'

l’harmonie font , tout-à-la-fois , la force âc le

bonheur de la liberté. Si les foixanre faifceaux’

des Diftriéts de Paris forment un enfemble dont

les Repréfentans foient le lien, aucune Puifiance

fur la terre ne pourra nous rompre. Nous ferons

les plus libres , lés plus dignes Citoyens de la^

Frs^nce & de TUnivers.
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Les Repréfenrans de la Commune juilifient

,

dans cette grande caufe , la confiance de leurs

Concitoyens. Les principes de cette motion ap-

pli<s[ués aux Municipalités ont été foutenus par

' tous les opinans, Ôc confirmés par TArrêté de'

' rAfiemblée qui fera communiqué aux foixante

Diftficts. On a unanimement reconnu ôc coiifacré

les Droits de la Commune pour fon organifa-

i^ion intime ôc fes Réglements particuliers. Un
Comité de Conftitution Municipale a été inftitué

pour procéder avec ordre a ce travail d’après les

bafes générales pofées par les Reptéfentans de

la Nation , ôc pour préfenter fiiccelîivement cha-

que article a l’Afiemblée qui , à mefure qu’elle

les arrêtera , les adrelTera à tons les Diftrids ,

afin d’avoir leur avis définitif,

Ainfi la grande famille parifienne jouit, dans

fon intérieur, de la plénitude de fes droits. Ses

Reptéfentans , librement élus pour former fon

Afiemblée-centrale , vont rédiger la Légiflation

intime, renvoyer chaque réglement aux foixante

rayons de la Cité , afin que le confenrement

de la pluralité des Citoyens , revenant au

centre , confomme l’organifation Ôc le régime

dcmeftique d’une Commune fi digne de jouir

de tous les fruits de la concorde ôc de tous les
'

délices de la Liberté.

FIN.


